ABI-COLOMBIE : Etat de la question et arguments 
contre la ratification de l'accord.

Situation générale des droits humains, droits du travail et droits syndicaux en Colombie

Depuis un demi-siècle, un conflit interne armé fait rage en Colombie. Les inégalités sociales structurelles en sont une des principales causes. On remarque ces dernières années une diminution du nombre de violations des droits humains et du droit humanitaire international, en l'occurrence, des massacres, enlèvements et actions spécifiques des forces de la guérilla. Pourtant, nombres de violations sont encore toujours commises par les acteurs étatiques et paramilitaires, souvent en collaboration avec l'armée et la police. Une impunité structurelle grandit autour de ces méfaits et les victimes n'ont aucune garantie quant à leurs droits à la vérité, à la justice, à la réparation et à la non-répétition des faits. Les exécutions extrajudiciaires sont appliquées de manière systématique.
 Mêmes le service d’intelligence, qui dépend directement du président, est impliqué.  La Colombie occupe la deuxième place au monde avec plus de trois millions de réfugiés internes, juste après le Soudan.
 Tous les acteurs armés utilisent la violence sexuelle contre les femmes comme arme de guerre dans le conflit.
 Le processus de démobilisation des paramilitaires via la loi 975 (Loi dite "Justice et Paix) n'a pas donné les résultats souhaités et les groupes continuent à se rendre coupables de nombreuses violations des droits humains. En résumé, défenseurs des droits humains, leaders sociaux et syndicalistes sont confrontés aux assassinats, disparitions, inculpations mensongères. La Colombie est un des pays les plus dangereux au monde pour l'activité syndicale. Selon le rapport annuel de la Confédération Syndicale Internationale, 49 dirigeants syndicaux ont été assassinés en 2008 (les Confédérations colombiennes CUT, CTC et CGT font état de 40 assassinats)
. Soixante pourcents des syndicalistes assassinés dans le monde le sont en Colombie. Plus de 2.725 syndicalistes ont été assassinés ces trente dernières années et près de 10.000 actes criminels ont été commis contre des syndicalistes. Les auteurs des méfaits ne sont jamais poursuivis dans 96,7% des cas. Dans son rapport sur l'application de la Convention n° 87 de l'OIT, l'Organisation Internationale du Travail a exprimé une nouvelle fois en 2009 sa profonde préoccupation quant à l'absence de protection des syndicalistes et quant au climat général d'impunité.

Les négociations sur l'accord d'investissement et leur résultat:

L'accord d'investissement bilatéral entre l'Union Economique Belgo-Luxembourgeoise et la Colombie (en résumé l'ABI Colombie) a été signé le 4 février 2009. Au cours des négociations de cet accord UEBL, les négociateurs ont utilisé un accord-modèle dans lequel des dispositions relatives au droit du travail et à l'environnement sont normalement reprises (Articles VII et VIII de l'accord UEBL-Colombie). Ces dispositions prévoient les stipulations suivantes : la liberté pour chaque partie d'adopter des législations en matières sociale ou environnementales, l'interdiction d'assouplir les normes pour attirer ainsi de nouveaux investissements, l'application effective des engagements internationaux. Dans ces dispositions, la définition de la "législation du travail" a été restreinte à la demande des autorités colombiennes en écartant du texte-type la mention des "conditions de travail raisonnables sur le plan du salaire minimum, du nombre d'heures de travail, de la sécurité et de la santé. De manière plus importante : à la demande des autorités colombiennes, les articles VII.4 et VIII.1.4 ont été introduits stipulant qu'il n'y a aucune possibilité de règlement des différends pour tout engagement souscrit dans le cadre des dispositions relatives au "travail" et à "l'environnement".

Les arguments contre l'accord UEBL

1. Un accord d'investissement est un instrument de politique étrangère. La décision de la Belgique de démarrer les négociations d'un tel accord avec les autorités colombiennes doit être en soi déplorée, vu la situation politique et sociale en Colombie. De l'exposé des motifs joint au traité apparaît que la demande émanait du monde de l'entreprise belge. La Région Wallonne était déjà demanderesse d'un tel accord en 2000. Les accents sont mis sur l'infrastructure portuaire, le développement des rivières (surtout important pour la région flamande), les agro-carburants et le café. Au plan mondial, la Colombie n'était en 2007que le 62ème marché pour la Belgique (le 77ème marché pour la Flandre et le 60ème pour la Wallonie
. On ne peut donc vraiment pas considérer la Colombie comme un partenaire commercial important pour la Belgique. 

2. Les accords bilatéraux d'investissement autorisent les investisseurs à citer les pays hôtes à comparaître devant un tribunal international d'arbitrage y compris pour des préjudices supposés consécutifs à l'adoption d'une législation nationale visant à améliorer les standards en matière sociale ou environnementale, même lorsque cette législation s'applique aux entreprises nationales tout autant qu'aux entreprises multinationales. Il est important pour cette raison de reconnaître explicitement dans un accord d'investissement le droit de promulguer des lois. Le rapport de John Ruggie
, Représentant spécial des Nations-Unies pour les droits humains et les entreprises transnationales et autres entreprises insiste d'ailleurs particulièrement sur cet aspect. Le fait que les dispositions sociales et environnementales sont exclues de la procédure de règlement des conflits dans cet accord rendent pratiquement impossible aux gouvernements colombien ou belge d'invoquer ces dispositions devant les dits organes d'arbitrage internationaux.

3. De la même manière, la possibilité d'une forme quelconque de dialogue entre les deux gouvernements sur le plan du droit du travail dans le cadre d'un accord d'investissement est rendue impossible. La même discussion se déroule d'ailleurs en ce moment au niveau européen, où le gouvernement n'accepte pas qu'un dialogue soit entamé entre les deux autorités publiques sur le droit du travail dans le cadre d'un accord commercial. Il est important ici aussi que le Gouvernement belge persiste à mettre la question du droit du travail à l'ordre du  jour et examine la compatibilité de cet accord avec l'agenda du travail décent.

4. L'introduction du droit du travail (et des normes environnementales) dans les accords de ce type est souvent vue comme une forme déguisée de protectionnisme du Nord. Il est important de savoir dans le cas des accords bilatéraux d’investissement et de commerce que les Confédérations syndicales tant colombiennes que belges ont exprimé leur mécontentement quant aux dispositions sociales reprises dans les accords commerciaux et d'investissement, vu leur caractère rhétorique et inapplicable.
 De plus, une étude importante de l'OCDE de 2000 montre que le respect des normes fondamentales du travail n'a pas d'impact sur l'attraction des investissements étrangers
. Il y a même des études qui établissent que la stabilité sociale garantie par le respect des normes fondamentales du travail ont pour effet que les pays concernés sont plus intéressants pour les investisseurs étrangers
. 

5. Une enquête de la Banque mondiale
 montre que davantage d'accords d'investissement n'a pas nécessairement conduit à davantage d'investissement étrangers. Ils ne remplissent qu'un rôle complémentaire aux législations nationales concernant les droits de propriété et les investissements. Selon le Global Competiveness Report de 2008-2009,  la Colombie a un bon score concernant la protection des investisseurs via la législation nationale (24ème place sur l'indicateur “Protecting Investors”). Pourquoi faudrait-il dans ce cas conclure un accord d'investissement? 

6. Davantage d’investissements étrangers ne signifient également pas toujours des emplois en plus grand nombre et de meilleure qualité. Les investissements étrangers peuvent avoir des effets aussi bien positifs que négatifs en matière économique, sociale ou environnementale.

De manière plus générale, on peut se poser de sérieuses questions quant à toute l'approche des accords UEBL : la procédure de règlement des conflits via des organes d'arbitrage internationaux (auxquels seules les entreprises ont accès), le manque d'exceptions concernant les objectifs politiques légitimes à réaliser, la compréhension très extensive du concept d'investissement (couvrant également les droits de propriété intellectuelle) et enfin l'interdiction de définir des critères précis auxquels les investissements doivent satisfaire.

Cet accord doit donc être également vu comme l'occasion d'ouvrir un large débat social autour de la stratégie belge en matière de commerce et d'investissement. Les droits des investisseurs et ceux du pays hôte doivent être rééquilibrés.
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